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 DIU203s4  Contrat de construction : qualification 
juridique de la clause autorisant le maître 
d’ouvrage à dénoncer le contrat moyennant  
le paiement d’une indemnité forfaitaire
•	 Cass. 3e civ., 8 janv. 2026, no 24-12.082, FS–B (cassation partielle)

La clause d’un contrat de construction de maison individuelle (CCMI) autorisant 
le maître d’ouvrage à dénoncer celui-ci, moyennant le paiement d’une indemnité 
forfaitaire, constitue, non pas une clause pénale, mais une clause de dédit non 
susceptible de modération, dès lors qu’elle ne sanctionne pas une inexécution 
imputable au maître de l’ouvrage.

En l’espèce, en juin 2018, des maîtres d’ouvrage ont conclu avec un constructeur 
un contrat de construction de maison individuelle pour un prix de 137 810 €. 
Trois mois plus tard, avant le démarrage du chantier, les maîtres de l’ouvrage 
ont informé le constructeur qu’ils renonçaient à leur projet de construction. Le 
constructeur les a assignés en paiement de l’indemnité forfaitaire de 10 % prévue 
par le contrat en dédommagement des frais qu’il avait engagés et du bénéfice 
qu’il aurait pu retirer de la réalisation complète de la construction.
Les juges du fond ont qualifié la clause litigieuse de clause pénale et, usant de 
la faculté prévue par les dispositions de l’article 1231-5 du Code civil, ont réduit 
celle-ci à hauteur de la somme de 6980 €. Le constructeur a alors formé un 
pourvoi en cassation.
La Cour de cassation casse et annule partiellement l’arrêt de la cour d’appel. 
Elle commence par rappeler qu’aux termes de l’article 1794 du Code civil : « Le 
maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché à forfait, quoique l’ouvrage 
soit déjà commencé, en dédommageant l’entrepreneur de toutes ses dépenses, 
de tous ses travaux, et de tout ce qu’il aurait pu gagner dans cette entreprise ».
Elle ajoute qu’il résulte de l’article 1231-5 du Code civil que la clause pénale « 
a pour objet de faire assurer par l’une des parties l’exécution de l’obligation ». 
Autrement dit, elle sanctionne l’inexécution imputable au débiteur de l’obligation. 
Elle doit donc être distinguée de la clause de dédit qui, elle, permet à l’une 
des parties « de se soustraire à cette exécution, moyennant le paiement d’une 
indemnité forfaitaire ». En effet, l’insertion d’une clause de dédit dans le contrat 
offre la faculté à l’un des contractants de se délier de son obligation sous les 
conditions conventionnellement prévues (Gérard Cornu (dir.), Vocabulaire juridique, 
15e éd., 2024, PUF).
La Cour de cassation rappelle, enfin, qu’à la différence d’une pénalité, l’indemnité 
de dédit ne peut jamais être modérée par le juge.
En l’espèce, les maîtres de l’ouvrage ont informé le constructeur qu’ils renonçaient 
à leur projet de construction. Ils ont usé de leur faculté de dédit. La clause litigieuse 
s’analyse donc comme une clause de dédit et ne peut être réduite par le juge.
Par cet arrêt, la Cour de cassation rappelle ainsi, à l’occasion d’un contrat de 
construction de maison individuelle, la distinction essentielle entre clause pénale 
et clause de dédit.
Amandine Biencourt, doctorante en droit des assurances au LDIN2P, chargée d’enseignement 

à Aix-Marseille Université
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